
 

 
 
 
Procès-verbal approuvé de la séance ordinaire du Conseil des commissaires de la Commission 
scolaire Central Québec, tenue le mercredi 21 avril 2021 à 19 h, par visioconference. 
 
Présents : Isabel Béland Commissaire-parent  
 Stephen Burke Président  
 Heather Clibbon Commissaire  
 Debbie Cornforth Commissaire-parent  
 David Eden Commissaire (arrivé à 19h05) 
 Christian Falle Commissaire-parent (arrivé à 19h20) 
 Debbie Ford-Caron Commissaire  
 Chantal Guay Commissaire  
 Cameron Lavallee Commissaire 
 Ian O’Gallagher Commissaire  
 Esther Paradis Commissaire  
 France Pedneault Commissaire  
 Stephen Pigeon Directeur général 
 Jean Robert Vice-président  
 
Absent : Jason Kilganan Commissaire-parent 
 Jo Rosenhek Commissaire  
 Jo-Ann Toulouse Commissaire  
 
Également Guylaine Allard Directrice du Service des ressources financières  
présents : Stéphane Lagacé Directeur des Services éducatifs 
 Yves Lambert Président du Syndicat de l’enseignement Central Québec 
 Nancy L’Heureux Directrice du Service des ressources humaines et 
   Directrice générale adjointe 
 Melanie Simard Secrétaire de séance 
 
21-04.01 Ouverture de la séance 
 

Le président déclare la séance ouverte à 19 h 00. 
 

21-04.02 Adoption de l’ordre du jour 
 
Il est PROPOSÉ par C. Guay, APPUYÉ par I. O’Gallagher et RÉSOLU à l’unanimité 
d’adopter l’ordre du jour, tel qu’il a été distribué. 
 

21-04.03 Période de questions réservée au public 
 
Il n’y a eu aucune question du public. 
 

21-04.04 Période de questions réservée aux élèves 
 
 Aucun élève n’était présent. 

 



  

21-04.05 Correspondance des élèves 
 
 Le Conseil n’a reçu aucune correspondance de la part d’élèves. 
 
21-04.06 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du 10 mars 2021 

 
Il est PROPOSÉ par D. Ford-Caron, APPUYÉ par I. Béland et RÉSOLU; d’adopter le 
procès-verbal de la séance ordinaire du Conseil des commissaires, tenue le mercredi 10 
mars 2021, tel qu’il a été distribué. 
 
La commissaire C. Guay s’abstient de voter. 
 

21-04.07 Affaires découlant des séances précédentes 
 
Il n’y aucune affaire découlant des séances précédentes. 
 

21-04.08 Rapport du président 
 
Le président a présenté aux commissaires un rapport portant sur les points suivants : 
• Développement professionnel de l’ACSAQ du 13 mars 
• Réunion du Conseil d’administration de l’ACSAQ du 19 mars 
• Réunion du Comité exécutif de l’ACSAQ du 24 mars 
• Réunion d'ordre du jour du 7 avril 
• Séances préparatoires aux témoignages avec la Loi de puissance le 8 et 13 avril 
• Réunion du Comité exécutif de l’ACSAQ du 9 avril 
• Audience de la Cour supérieure sur le projet de loi 40 du 14 avril 

 
21-04.09 Rapport du directeur général 
 

Le directeur général s’est adressé en bonne et due forme aux membres du Conseil et leur 
a parlé des points suivants : 
a) Bilan actualisé des Services éducatifs 
b) Analyse des inscriptions scolaire – 2021-2022 
c) Bilan mensuel à propos de la COVID-19 
d) Le point sur les négociations 
e) Comités de relations de travail 

i) Employés cadres - directeurs, coordinateurs et gestionnaires 
ii) Directions d’école ou de centre 
iii) Enseignants 
iv) Professionnels 
v) Personnel de soutien 

 
 
 
 
 
 



  

21-04.10 Affaires nouvelles 
 

a) Plan de dotation provisoire 2021-2022 
 

Affectation du personnel de direction (écoles, centre et centre administratif) 
 
Il est PROPOSÉ par D. Cornforth, APPUYÉ par É Paradis et RÉSOLU à l’unanimité; 
d’accepter de façon provisoire l’affectation du personnel de direction des écoles, du 
centre et du centre administratif de la commission scolaire, telle qu’elle est présentée 
dans le résumé du plan de dotation recommandé pour l’année scolaire 2021-2022, en 
date du 21 avril 2021, sous réserve de l’approbation finale du budget. 

 
Affectation du personnel professionnel (écoles, centre et centre administratif) 

 
Il est PROPOSÉ par D. Cornforth, APPUYÉ par É Paradis et RÉSOLU à l’unanimité; 
d’accepter de façon provisoire l’affectation du personnel professionnel des écoles, 
du centre et du centre administratif de la commission scolaire, telle qu’elle est 
présentée dans le résumé du plan de dotation recommandé pour l’année scolaire 
2021-2022, en date du 21 avril 2021, sous réserve de l’approbation finale du budget. 
 
Affectation du personnel de soutien (écoles, centre et centre administratif) 
 
Il est PROPOSÉ par D. Cornforth, APPUYÉ par É Paradis et RÉSOLU à l’unanimité; 
d’accepter de façon provisoire l’affectation du personnel de soutien des écoles, du 
centre et du centre administratif de la commission scolaire, telle qu’elle est présentée 
dans le résumé du plan de dotation recommandé pour l’année scolaire 2021-2022, en 
date du 21 avril 2021, sous réserve de l’approbation finale du budget. 
 

b) Règlement concernant le jour, la date et l’endroit des séances ordinaires 2021-2022 
(dépôt) 
 

La version préliminaire du règlement concernant le jour, la date et l’endroit des 
séances ordinaires 2021-2022 a été déposée aux fins de consultation. 
 

c) Révision de la politique de transport de la CSCQ (dépôt) 
 
La version préliminaire de la politique de transport de la CSCQ a été déposée aux 
fins de consultation. 

  



  

21-04.10 Affaires nouvelles (suite) 

 
d) Embauche d’un entrepreneur général – École primaire de Valcartier : Travaux variés 

– plancher du gymnase et entrée principale 

 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Central Québec avait réservé une partie du 
budget de maintien des bâtiments pour la réfection du plancher de gymnase et 
entrée principale à l’école primaire de Valcartier; 
 
ATTENDU QUE des plans et devis ont été préparés et qu'un appel d'offres public 
pour entrepreneurs généraux a été publié sur SEAO le 19 février 2021 et les 
enveloppes ont été ouvertes 25 mars 2021; 
 
ATTENDU QUE l'architecte a recommandé que la soumission la plus basse soit 
acceptée puisqu’elle respectait les exigences ainsi que les spécifications du projet; 
 
Il est PROPOSÉ par C. Lavallee, APPUYÉ par D. Cornforth et RÉSOLU à l'unanimité; 
QUE le Conseil des commissaires de la Commission scolaire Central Québec accepte 
la soumission la plus basse qui était conforme aux spécifications établies pour la 
réfection du plancher et de gymnase et entrée principale à l’école primaire de 
Valcartier (2224, boulevard Valcartier, St-Gabriel-de-Valcartier, QC G0A 4S0) tel que 
soumis par Louis Fecteau Inc. (587, rue Adanac, Québec, QC G1C 7G6), au montant 
de 111 320,00 $ (taxes en sus); et 
 
QUE le directeur général soit autorisé à signer les contrats au nom de la commission 
scolaire.  
 

e) Embauche d’un entrepreneur général – École secondaire de Shawinigan : 
Remplacement des fenêtres et des portes extérieures 
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Central Québec avait réservé une partie du 
budget de maintien des bâtiments pour le remplacement des fenêtres et portes 
extérieures à l’école secondaire de Shawinigan; 
 
ATTENDU QUE des plans et devis ont été préparés et qu'un appel d'offres public 
pour entrepreneurs généraux a été publié sur SEAO le 18 mars 2021 et les enveloppes 
ont été ouvertes 12 avril 2021; 
 
ATTENDU QUE l'architecte a recommandé que la soumission la plus basse soit 
acceptée puisqu’elle respectait les exigences ainsi que les spécifications du projet; 
 
Il est PROPOSÉ par F. Pedneault, APPUYÉ par I. O’Gallagher et RÉSOLU à 
l'unanimité; QUE le Conseil des commissaires de la Commission scolaire Central 
Québec accepte la soumission la plus basse qui était conforme aux spécifications 
établies pour le remplacement des fenêtres et portes extérieures à l’école secondaire 
de Shawinigan (1125, avenue des Cèdres, Shawinigan, QC G9N 1P7) tel que soumis  
 



  

21-04.10 Affaires nouvelles (suite) 

 
e)  Embauche d’un entrepreneur général – École secondaire de Shawinigan : 

Remplacement des fenêtres et des portes extérieures (suite) 

 
par Construction Sipro Inc. (440, rue Carrière, Trois-Rivières, QC G8T 7Y8), au 
montant de 991 960,12 $ (taxes en sus); et 
 

QUE le directeur général soit autorisé à signer les contrats au nom de la 
commission scolaire.  
 

f) Embauche d’un entrepreneur général – École A.S. Johnson Memorial : Réfection 
intérieure phase 2 et travaux d’aménagements extérieures 
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Central Québec avait réservé une partie du 
budget de maintien des bâtiments pour la réfection intérieure phase 2 et travaux 
d’aménagement extérieures à l’école A.S. Johnson Memorial; 
 
ATTENDU QUE des plans et devis ont été préparés et qu'un appel d'offres public 
pour entrepreneurs généraux a été publié sur SEAO le 5 mars 2021 et l’enveloppe a 
été ouverte le 15 avril 2021; 
 
ATTENDU QUE l'architecte a recommandé que la soumission soit acceptée 
puisqu’elle respectait les exigences ainsi que les spécifications du projet; 
 
Il est PROPOSÉ par E. Paradis, APPUYÉ par I. Béland et RÉSOLU à l'unanimité; QUE 
le Conseil des commissaires de la Commission scolaire Central Québec accepte la 
soumission qui était conforme aux spécifications établies pour la réfection intérieure 
phase 2 et travaux d’aménagements extérieures à l’école A.S. Johnson Memorial (919, 
rue Mooney Ouest, Thetford Mines, QC G6G 6H3) tel que soumis par Construction 
Tremblay et associés inc. (957, rue Huppé, Thetford Mines, QC G6G 6H8), au 
montant de 2 984 096,00 $ (taxes en sus); et 
 
QUE le directeur général soit autorisé à signer les contrats au nom de la commission 
scolaire.  
 

g) Accès au système de gestion de l’application de la Loi sur les archives (GALA) de la 
Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ) 
 
ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de la Loi sur les archives (L.R.Q., chap. A-21.1), 
tout organisme public doit établir et tenir à jour un calendrier de conservation de ses 
documents; 
 
ATTENDU QU’en vertu du troisième alinéa de l’article 8 de cette loi, tout organisme 
public visé aux paragraphes 4° à 7° de l’annexe doit, conformément au règlement, 
soumettre à l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ) 

 



  

21-04.10 Affaires nouvelles (suite) 

 
g)  Accès au système de gestion de l’application de la Loi sur les archives (GALA) de la 

Bibliothèque et Archives nationales du Québec (BAnQ) (suite) 

 
son calendrier de conservation et toute modification relative à l’addition de 
nouveaux documents ou relative aux documents destinés à être conservés de 
manière permanente; 
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Central Québec est un organisme public 
visé au paragraphe 6° de l’annexe de cette loi; 
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Central Québec désire utiliser le système 
Gestion de l’application de la Loi sur les archives (GALA) pour l’élaboration et la 
soumission de ses règles de conservation; 
 
ATTENDU QUE la Commission scolaire Central Québec n’a pas de règlement de 
délégation de pouvoirs ou de signature ou que son règlement ne prévoit pas la 
matière de la présente résolution; 
 
Il est PROPOSÉ par D. Cornforth, APPUYÉ par I. Béland et RÉSOLU à l’unanimité; 
QUE le Conseil des commissaires autorise Nancy L’Heureux, directrice des 
ressources humaines, à signer le calendrier de conservation et toute modification 
relative à l’addition de nouveaux documents ou relative aux documents destinés à 
être conservés de manière permanente, et à soumettre ce calendrier ou cette 
modification à l’approbation de Bibliothèque et Archives nationales du Québec pour 
et au nom de la commission scolaire Central Québec. 
 

h) Nouveau contrat crédit variable 
 
ATTENDU QUE le ministère de l’Éducation du Québec (MEQ) autorise la 
Commission scolaire Central Québec à emprunter à court terme auprès de son 
institution financière en tenant compte de ses besoins; 
 
ATTENDU QUE les autorisations du MEQ sont mises à jour bisannuellement. Soit 
une première fois au mois de juin pour la période couvrant les mois de juillet à 
décembre. Et une seconde fois au mois de décembre pour la période couvrant les 
mois de janvier à juin; 
 
ATTENDU QUE le contrat de crédit variable actuel ne reflète pas la hauteur des 
autorisations et qu’une mise à jour de la hauteur de cette marge d’emprunt devrait 
être faite auprès de notre institution financière; 
 
 
 
 
 



  

21-04.10 Affaires nouvelles (suite) 

 
h)  Nouveau contrat crédit variable (suite) 

 
Il est PROPOSÉ par I. O’Gallagher, APPUYÉ par C. Guay et RÉSOLU à l’unanimité; 
QUE la Commission scolaire Central Québec soit autorisée à emprunter, à court 
terme, auprès de son institution financière, jusqu’à concurrence des autorisations du 
MEQ portant intérêt au taux applicable à l’institution financière selon notre offre de 
services pour ce genre de financement; et 
 
QUE le président autorise le directeur général et la directrice des finances à signer 
le(s) contrat(s) tel que soumis par l’institution financière, aux conditions énumérées 
précédemment et à toute autre condition en usage à l’institution financière 
 

21-04.11 Rapports des comités 
 

a) Comité exécutif 
 
Aucune rencontre n’a eu lieu. 
 

b) Comité de parents 
 

Une rencontre a eu lieu le 14 avril 2021. Un rapport a été fait par les commissaires-
parents D. Cornforth et I. Béland. 

 
c) Comité consultatif des services aux EHDAA  

 
Une rencontre a eu lieu le 6 avril 2021. En l’absence de J, Kilganan, S. Lagacé a fait 
un bref compte rendu de la rencontre. 
 

d) Comité consultatif de transport 
 
Une rencontre a eu lieu le 31 mars 2021. C. Lavallee a indiqué que le point principal 
de cette rencontre était la révision du la politique de transport. 
 

e) Comité de vérification 
 

Aucune rencontre n’a eu lieu. 
 

f) Comité d’évaluation du directeur général 
 
Aucune rencontre n’a eu lieu. 
 

g) Comité d’éthique et de gouvernance 
 
Aucune rencontre n’a eu lieu. 
 



  

21-04.11 Rapports des comités (suite) 

 
h) Comité des ressources humaines 

 
Aucune rencontre n’a eu lieu. 

 
i) Comité d’allocation des ressources 

 
Une rencontre a eu lieu le 8 avril 2021.  

• De l’argent supplémentaire pour le tutora, une discussion devra avoir lieu. 
 
21-04.12 Association des commissions scolaires anglophones du Québec 
 

a) Rapport du conseil d’administration 
 

Une rencontre a eu lieu le 19 mars 2021. D. Ford-Caron a fait un rapport sur les items 
suivants : 

• Projet de loi 40 – contestation judiciaire 

• APPELE-Québec 

• COVID-19 

• Congrès CSBA  

• Subvention Héritage de l’ACSAQ  

• Session de développement professionnel 

• États financiers 

• Frais d’adhésion à l’ACSAQ 

• Financement internet gouvernemental 
 
La prochaine rencontre aura lieu le 28 mai 2021. 
 

b) Rapports des comités 
 
Aucun rapport a été fait. 
 

21-04.13 Prochaine séance 
 
La prochaine séance ordinaire du Conseil des commissaires aura lieu le mercredi 12 mai 
2021. 

 
21-04.14 Période de questions 
 

a) du public 
 
Il n’y a eu aucune question des commissaires. 
 

b) des commissaires 
 
Il n’y a eu aucune question des commissaires. 



  

 
21-04.15 Session à huis clos 
 

Il n’y a eu aucune session à huis clos. 
 

21-04.16 Levée de la séance 
 

Il a été PROPOSÉ par E. Paradis de lever la séance à 20 h 32. 
 
 

 
 

Stephen Pigeon                    Stephen Burke 
Directeur général               Président 
 
Approuvé le 12 mai 2021. 


